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Edito

Sommaire

Vivre en France constitue une véritable chance. Une chance qui ne donne pas seulement des 
droits mais qui crée avant tout des devoirs.

La France est une œuvre collective, un patrimoine commun bâti au fil des siècles, par toutes celles 
et ceux qui ont travaillé et fait des sacrifices, pour nous donner ce que nous avons aujourd’hui.
La France est donc un héritage. Elle est aussi un défi pour les années à venir. C’est la responsabilité 
de notre génération : consolider les fondations qui nous permettent de vivre ensemble.

Le civisme concerne toutes celles et ceux qui, par leurs actions, facilitent et améliorent le vivre-
ensemble. Le civisme, c’est donner plutôt que recevoir, c’est être acteur plutôt que spectateur !
Le civisme n’est pas réservé aux adultes ou aux personnes en responsabilité, il est l’affaire de 
toutes et de tous, une façon d’être et d’agir que tu peux acquérir très vite.
Ce passeport du civisme doit te servir de guide pour t’impliquer et prendre une part active dans 
ta ville.
Valider ce passeport, c’est déjà être un « grand serviteur » de notre beau pays !

Tes enseignants et huit ambassadeurs du civisme t’accompagneront à travers ce parcours ludique 
et pédagogique. Nous les remercions d’ores et déjà pour leur implication dans ce dispositif.
Nous remercions également les conseillers et les agents municipaux en charge de l’enfance-
jeunesse qui s’investissent dans ce projet.
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Laëtitia CALMONT
Adjointe à 

l’enfance-jeunesse

Marie-Cécile GESSANT
Maire de Sautron

Marie-Dominique 
OLLIVIER

Fanny DIONIZY

Conseillères municipales 
en charge du passeport du civisme



Un passeport 
du civisme, 

pour quoi faire ?
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Le civisme, c’est :
-  s’intéresser à ce qui nous entoure et à la vie de 
notre commune

-  privilégier l’intérêt général plutôt que ses intérêts 
personnels

-  contribuer activement à construire la société dans 
laquelle nous voulons vivre

Ce passeport du civisme contient six actions 
individuelles ou collectives que tu pourras réaliser 
durant ton année scolaire de CM2.
Ces actions te permettront de t’engager 
concrètement dans la vie de Sautron, au service de 
l’intérêt général.
Pour chaque action, un ambassadeur interviendra 
afin de t’aider et t’accompagner dans sa réalisation.

A TOI DE JOUER !!!



Mon nom : 

Mon prénom : 

Ma date de naissance : 

Mon lieu de naissance : 

Ma nationalité : 

Mon adresse : 

Mon école : 

Année scolaire : 2021 / 2022 

Ce passeport 
appartient à :
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Pour le  
devoir  

de mémoire…

Chaque année, plusieurs commémorations 
officielles réunissent la population sautronnaise 
autour du monument aux Morts, square des Anciens 
Combattants à côté de l’église : ces cérémonies 
permettent de rendre hommage aux « Morts pour la 
France » et aux anciens combattants.

Ces cérémonies sont marquées par la lecture de 
l’allocution ministérielle, la montée des couleurs, le 
dépôt de gerbes, une minute de silence et le chant 
de notre hymne national, « La Marseillaise ».

Le 11 novembre, nous commémorons la fin de la 
Grande Guerre 1914-1918 et nous rendons hommage 
à ceux qui sont « Morts pour la France » qu’ils 
soient civils ou militaires, qu’ils aient péri dans des 
conflits actuels ou des conflits anciens. 41 soldats 
sautronnais sont morts durant la guerre 14-18.

Le 8 mai, nous commémorons la fin de la seconde 
guerre mondiale et la victoire contre l’armée 
allemande. 5 civils sautronnais sont morts durant 
cette guerre.

Le civisme, c’est honorer la mémoire de ceux qui 
ont combattu, et parfois sont morts, pour la France. 

Se souvenir, 
c’est important

La France a connu de 
nombreux conflits tout au 

long de son Histoire.
Au cours du 20ème siècle, 

elle a été particulièrement 
meurtrie par deux guerres 

mondiales (1914-1918 
et 1939-1945) et par 

plusieurs autres conflits 
armés (Indochine, 

Algérie, guerre du Golfe, 
Kosovo…).

Durant ces guerres, des 
femmes et des hommes, 

peut-être même des 
membres de ta famille, ont 

résisté et ont combattu 
pour la liberté de ton pays.
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Tu participeras en famille à un évènement commémoratif,
le dimanche 8 mai 2022 (commémoration de la victoire de 1945).
Tu te présenteras 15 minutes avant le début de la commémoration, dans une 
tenue correcte et digne de l’évènement auquel tu vas prendre part.
Pendant toute la cérémonie, tu devras avoir une attitude respectueuse et 
attentionnée.
Tu pourras participer à toutes les étapes de cette cérémonie, et notamment 
chanter « La Marseillaise » ! A toi de 
compléter les paroles dans l’illustration 
ci-dessous.

Action individuelle : participer à une commémoration

 Passeport
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Allons enfants de la _ _ _ _ _ _ ,
 Le jour de gloire est arrivé !
Contre nous de la tyrannie,

L’_ _ _ _ _ _ _ _ sanglant est levé,
L’_ _ _ _ _ _ _ _ sanglant est levé,

Entendez-vous dans vos _ _ _ _ _ _ _ _ _
Mugir ces féroces soldats ?

Ils viennent jusque dans vos _ _ _ _
Égorger vos fils et vos compagnes !

Aux armes, _ _ _ _ _ _ _ _ ,
Formez vos bataillons,

_ _ _ _ _ _ _ _ , _ _ _ _ _ _ _ _ !
Qu’un sang impur

Abreuve nos sillons !

AMBASSADEURS
René LIGEN et Hervé QUILLENT 

de la section locale de l’Union Nationale des Combattants

Complète La Marseillaise :

✓

✓
✓

✓



Pour le devoir 
de solidarité…

Qu’est-ce que la solidarité ?
C’est le contraire d’être égoïste. C’est penser aux autres.
Toutes les familles n’ont pas la chance d’avoir un toit, d’offrir un repas à leurs 
enfants, de les scolariser.

C’est la raison pour laquelle, différentes associations de solidarité 
organisent des actions pour que chaque enfant ait le droit à une vie meilleure.
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Action collective : participer à une action solidaire au 
profit d’une association avec tes camarades de classe

 Passeport
du civisme

9

AMBASSADEUR
le représentant de l’association solidaire choisie par ton école

Retrouve les 8 paquets cadeaux 

Cherche et trouve



Pour surfer  
en sécurité…

Face à ce constat, la Gendarmerie a eu l’idée de 
créer un « permis internet » : ce dispositif permet de 
sensibiliser les enfants aux dangers et aux risques 
d’internet et de leur apprendre les règles élémentaires 
de vigilance, de civilité et de responsabilité.

Ces règles sont valables pour les petits et pour les 
grands ! N’hésite pas à en parler avec tes parents 
pour qu’eux aussi adoptent les bons réflexes lorsqu’ils 
surfent sur le web !

Et n’oublie pas : bien utiliser internet, c’est aussi 
savoir se déconnecter de temps en temps, et faire 
d’autres activités !

Le civisme, c’est être responsable et vigilant afin de 
ne pas se mettre en danger, y compris sur internet !

Enfants et parents 
face aux dangers 

d’internet…

Sur un ordinateur, un 
smartphone ou une 

tablette, internet est 
aujourd’hui accessible 

très facilement et toute la 
famille l’utilise plusieurs 

fois par jour.
Si son utilité au quotidien 

est indiscutable, les 
dangers sur internet sont 

nombreux : violence, image 
choquante, usurpation 

d’identité, mauvaise 
rencontre, escroquerie, 

chantage, harcèlement… 
sont malheureusement 

des situations assez 
fréquentes sur le web.
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Retrouve les 7 mots cachés dans la grille de lettres.
Les mots peuvent être inscrits horizontalement, verticalement, en 
diagonale et de gauche à droite.

Mots cachés

Durant l’année scolaire, un gendarme viendra dans ta classe pour t’expliquer 
les dangers et les risques d’Internet.

Il te distribuera un code de bonne conduite sur Internet et ton enseignant(e) 
t’expliquera ensuite comment passer et réussir le « permis internet ».

Il te faudra enfin répondre à dix 
questions pour valider ton « permis 
internet », qui te sera délivré par la 
suite si tu as bien répondu.

Action collective : passer le « permis internet »

 Passeport
du civisme
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AMBASSADEUR
Un Gendarme

✓
✓
✓

D V I T O R J K E R I
O A S V I D E O P C N
U C N I N I L I A O U
V A N G R E S N J N I
L Y T I E D N T I T L
M O I L P R L E N R A
X E S A Y T S R S O T
W L O N F U I N T L E
U R A C W Q M E O E V
B P R E V E N T I O N
O I E U N I B L A R M

VIGILANCE

DANGERS

PREVENTION

INTERNET

WEB

CONTROLE

VIDEO



Pour prendre soin  
de ses aînés…

Les aînés et seniors sautronnais habitent pour 
certains encore chez eux. D’autres habitent dans 
les résidences, comme « la Blanchardière », « les 
Mossières », l’EHPAD « L’Air du Temps », ou en 
domicile collectif, comme « les Glycines ».

Ils participent activement à la vie de la commune 
et aux différents événements, dont certains sont 
spécialement organisés pour eux, comme les 
« journées bleues » par exemple.

Prendre soin de nos ainés, de plus en plus 
nombreux et dépendants, est devenu une priorité. 
C’est aussi une exigence d’autant plus grande quand 
les liens familiaux se distendent et que l’isolement 
est présent.
Notre société ne doit pas délaisser les personnes 
âgées. Bien au contraire, nous avons une dette et 
un devoir de reconnaissance envers elles.
Toi aussi tu peux à ta manière prendre soin d’eux.

Le civisme, c’est respecter et prendre soin de ses 
aînés !

Sautron, ville 
intergénérationnelle !

Les « aînés » ou « seniors », 
comme on les appelle 

maintenant, ont eu un jour 
10 ans, comme toi ! Leur 

longue vie et leur expérience 
font qu’ils ont beaucoup à 

nous apprendre. Nous devons 
donc les écouter et être très 

respectueux envers eux.
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Pour cette action, tu réaliseras 
des cartes de vœux qui seront 
distribuées aux personnes 
âgées résidant à l’EHPAD 
« L’Air du Temps », aux 
résidences de la Blanchardière 
et des Mossières et au 
domicile collectif des Glycines.

Action collective : prendre soin de ses aînés

 Passeport
du civisme
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Complète l’arbre 
généalogique de ta 
famille :

AMBASSADEUR
Michel CHRISTOPHE, référent Ville Amie des Ainés 
au sein du Conseil des Sages

✓



Notre patrimoine est une vraie richesse. Il 
est essentiel de bien l’identifier, le connaître, le 
conserver et le valoriser pour comprendre l’histoire 
de la commune.

À la croisée des vallées du Cens et de la Chézine, 
Sautron s’étale sur près de 1800 hectares dont 
près de 70 % en zone agricole et naturelle. Notre 
ville bénéficie d’un patrimoine végétal exceptionnel 
que la municipalité a à cœur de protéger et de 
développer. Au-delà de ses nombreux espaces verts 
de qualité, ses bois et ses sentiers de randonnée, la 
ville dispose d’un riche patrimoine historique.
Le précédent Conseil des Sages, en collaboration 
avec les Amis du Musée, Sautron Histoire et 
Patrimoine et avec le soutien de la Ville, a lancé un 
projet ambitieux de valorisation de ce patrimoine 
pour faire découvrir l’histoire locale dans le cadre 
de balades et randonnées. Le Circuit 1 « Cœur 
de Bourg » propose une balade découverte des 
principaux éléments patrimoniaux du Bourg (circuit 
accessible PMR, mal et non-voyants).

Le civisme, c’est mieux connaître sa commune 
pour mieux la respecter !

J’aime ma ville !

Pas besoin de 
partir à des milliers 

de kilomètres ! 
La découverte et 

l’aventure commencent 
bien souvent au coin de 

sa propre rue !
La longue histoire de 

notre pays, la France, 
nous engage à nous 

intéresser à son 
passé, encore visible à 

travers les éléments de 
patrimoine historique 

et culturel.
La préservation de 
notre planète et les 
enjeux écologiques, 

donc l’avenir des 
générations futures, 
nous obligent à nous 

intéresser à notre 
environnement naturel.

Pour préserver son 
environnement et découvrir

le patrimoine sautronnais 
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1.  Biens ayant une importance artistique et/
ou culturel

2. François II était Duc de … ?
3. La faune, la flore, l’environnement, la … ?
4. Une rivière de Sautron

5. Mettre à l’abri d’un dommage
6. Edifice religieux
7. Nom du plus grand étang de Sautron
8. Espèce d’arbres
9. Une autre rivière de Sautron

SOLUTION : _ _ _ _ _ _ _ _ _

A partir de la liste de 
mots, retrouve la bonne 
définition afin de pouvoir 
les replacer dans la grille 
de mots croisés puis 
découvrir le mot caché :

Dans cette action, tu seras amené à découvrir le circuit du patrimoine « Cœur 
de Bourg » avec les membres de l’association « les Amis du Musée, Sautron, 
Histoire et Patrimoine » pour une découverte du patrimoine du cœur de bourg et 
de l’histoire sous-jacente de Sautron, 
à travers 15 points d’intérêts.

À l’occasion de cette balade, tu 
pourras également découvrir les 
oiseaux du bourg avec l’association 
« Sautron Nature ».

Mots croisés

Action collective : participer à une balade sur le 
circuit « Cœur de Bourg » pour mieux connaître 
les richesses sautronnaises
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AMBASSADEUR
Jean-Jacques LHOTELLIER, membre de l’association Sautron Nature

AMBASSADEUR
Jacqueline LEGUAY, Présidente de l’association 
« les Amis du Musée, Sautron Histoire et Patrimoine » 

✓

✓  Passeport
du civisme



Pour se protéger et  
porter secours…
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Qu’ils soient professionnels, volontaires ou 
jeunes sapeurs-pompiers (JSP), s’il y a des 
femmes et des hommes qui savent réagir dans une 
situation d’urgence et d’accidents ce sont bien eux ! 
Disponibles 24h/24 et 7j/7, ils sont régulièrement 
formés et s’entraînent pour être efficaces dans 
toutes les situations !

Être sapeur-pompier est un véritable engagement 
qui repose sur 3 piliers :
-  la culture du courage, de la générosité et du don 
de soi : le risque zéro n’existe pas, choisir d’être 
sapeur-pompier, c’est choisir de risquer sa propre 
vie pour sauver celle des autres.

-  la culture de l’efficacité : en quelques minutes, les 
sapeurs-pompiers sont capables d’intervenir sur 
un accident afin de prodiguer les premiers gestes 
de secours.

-  la culture de la transmission : être pompier c’est 
appartenir à une grande famille, solidaire et soudée.

Le civisme, c’est porter secours et aider les secours 
dans leurs missions !

Zoom sur les 
premiers secours 

et les sapeurs-
pompiers

Face à un accident 
ou une situation 

d’urgence, les 
premières minutes 

sont très importantes, 
car c’est le temps de 
l’alerte et des gestes 

d’attente.
Durant toute ta 

scolarité, tu vas 
bénéficier de plusieurs 

formations afin de 
prévenir le risque, de 

l’éviter, mais aussi 
de savoir comment 

réagir si tu es témoin 
d’un accident ou si 

tu es confronté à une 
situation d’urgence.

C’est important pour 
toi, mais aussi pour 

les autres.



Dans le cadre de cette action, tu :
bénéficieras d’une information préventive aux comportements qui sauvent 
dispensée par un sapeur-pompier professionnel. Attitudes à adopter en cas 
d’urgence, sensibilisation aux risques… tu apprendras beaucoup de choses qui 
peuvent être très utiles à toi et aux autres.
visiteras un Centre d’Incendie et de 
Secours (autrement dit la caserne 
des pompiers), en compagnie d’un 
sapeur-pompier professionnel qui te 
présentera les missions des sapeurs-
pompiers ainsi que les différents 
véhicules et équipements utiles à 
leurs missions.

Action collective : se former aux comportements qui qui 
qui sauvent et visiter une caserne de pompiers
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17
SAMU

Pompiers

Des numéros qui 
sauvent la vie...

Toutes 
urgences 

Gendarmerie
Police

AMBASSADEUR Premiers Secours & Centre d’Incendie et de Secours : 
Adjudant-Chef Fabrice THIBAUD

112

Trouve les 7 erreurs sur le dessin de droite : 

✓

✓

 Passeport
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Les autres actions réalisées avec ma classe
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